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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 

(SERVICES DE CONSULTANT FIRME) 
 

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
Union – Discipline – Travail  

--------------------- 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT 

ET DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE(MINETE) 

 ---------------------         

PROGRAMME NATIONAL CHANGEMENTS CLIMATIQUES (PNCC) 

------------------------- 

PROJET DE PREPARATION DE LA COTE D’IVOIRE A LA DECARBONISATION DE LA 

GESTION DES DECHETS SOLIDES, MEDICAUX ET PHARMACEUTIQUES (DMP) POUR 

L’ATTEINTE DES OBJECTIFS D’ATTENUATION DES CONFORMEMENT AUX CDN ET A 

L’OBJECTIF 2050 DE L’ACCORD DE PARIS  

------------------------- 
Date de l’avis :24 février 2026 

Secteur : Changements climatiques 

PROJET N° : G-CI-EBA-ZZZ-001 

AMI N° : 10 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

RECRUTEMENT D’UNE FIRME POUR L’AUDIT FINANCIER ET COMPTABLE DU 

PROJET 

1. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a reçu un financement du Fonds pour 

les Changements Climatiques en Afrique (FCCA) administré par la Banque Africaine de 

Développement (BAD) pour couvrir le coût de la mise en œuvre du projet « préparation 

de la Côte d’Ivoire à la décarbonisation de la gestion des Déchets solides, Médicaux et 

pharmaceutiques (DMP) pour l’atteinte des objectifs d’atténuation des conformément aux 

CDN et à l’objectif 2050 de l’accord de Paris ». Le projet a l’intention d’utiliser une partie 

des sommes accordées au titre de ce don, pour financer un contrat pour l’audit financier 

et comptable des opérations dans le cadre dudit projet placé sous la tutelle du Programme 

National Changements Climatiques (PNCC).  
 

2. Cette mission a pour objectif général de faire l’examen des états financiers du projet en 
vertu de l’ISRE 2400. La mission d’audit portera sur toute la durée du projet (exercices 
Décembre 2022- Décembre 2026).  
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3. Le PNCC invite les Cabinets ou groupement de Cabinets compétents en la matière 
intéressés à présenter leur candidature, en vue de fournir les services décrits ci-dessus. 
Les candidats intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et leur 
expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, 
référence de prestations similaires, expérience dans le domaine, disponibilité 
de personnel qualifié, etc.). Le Cabinet doit être enregistré et inscrit au tableau d’un 
ordre des experts-comptables reconnu au plan national ou régional. Il doit jouir d’une 
expérience confirmée en comptabilité et audit financier des projets/programmes de 
développement, notamment ceux financés par des bailleurs de fonds Les Consultants 
peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification. Les 
références des Consultants devront être justifiées par des attestations de bonne 
exécution ou des certificats correspondant à la fin des prestations.  

4. Si le Consultant est constitué en groupement, la manifestation d’intérêt doit inclure une 
copie de l’accord de groupement conclu par l’ensemble de ses membres ou une lettre 
d’intention de constituer un groupement dans l’hypothèse où sa proposition serait 
retenue, signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie de l’accord de 
groupement proposé. L’autorité contractante se réserve le droit de vérifier toutes les 
informations fournies par le soumissionnaire. 
 

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection 

seront conformes au Cadre de passation des marchés des opérations financées par le 

Groupe de la Banque Africaine de Développement, édition d’octobre 2015, qui est 

disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. L’intérêt 

manifesté par un Cabinet n’implique aucune obligation de la part de l’Emprunteur de 

l’inclure sur la liste restreinte.  
 

6. Les Cabinets ou groupement de Cabinets intéressés peuvent obtenir des informations 
supplémentaires notamment les Termes de Référence (TDR) à l'adresse mentionnée ci-
dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : 08h 00 minutes à 16 h 30 
minutes. 

 

7. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française doivent être déposées sous plis 

fermés ou transmises par courriel à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le lundi 

17 mars 2026 à 10 heures 00 minute (heure locale).   

Elles devront porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt Recrutement d’un 

cabinet pour l’Audit des opérations dans le cadre du projet «Préparation de la Côte d’Ivoire 

à la Décarbonisation de la gestion des Déchets solides, Médicaux et Pharmaceutiques 

(DMP) pour l’atteinte des objectifs d’atténuation des conformément aux CDN et a l’objectif 

2050 de l’accord de Paris ». 

  

L’adresse à laquelle il est fait mention ci-dessus est : 

Unité de Gestion du Programme National Changement Climatique (UG-PNCC) 

À l'attention de Madame la coordonnatrice du Projet DMP Sise à Abidjan, 

Cocody Angré 8ème tranche près du Collège Sainte Camille 

Tel : +225 07 59 50 11 19 / +225 07 78 93 54 92 

E-mail : projetdmp2023@gmail.com. 

http://www.afdb.org/
mailto:projetdmp2023@gmail.com

